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Conditions particulières  

pour la constitution d’un regroupement dans le cadre  

de la consommation propre dont la gestion est déléguée à SIE SA 

 

Préambule 

Les présentes conditions particulières re-
latives à la constitution d’un Regroupe-
ment dans le cadre de la Consommation 
Propre (ci-après : RCP) dont la gestion 
est déléguée à SIE SA sont complémen-
taires aux "Conditions générales relatives 
au raccordement, à l'utilisation du réseau 
et à l'approvisionnement en énergie élec-
trique" (ci-après : les Conditions géné-
rales) de SIE SA (ci-après : SIE SA) ainsi 
qu’aux éventuelles conditions particu-
lières en vigueur et autres prescriptions 
du gestionnaire de réseau de distribution 
d’électricité (ci-après : GRD). 

Elles fixent les modalités applicables aux 
RCP dont la gestion est déléguée à SIE 
SA. 

Les présentes conditions particulières, 
tout comme les conditions générales de 
SIE SA ainsi que les tarifs en vigueur sont 
en tout temps à disposition des clients.  

Ces documents peuvent être consultés et 
téléchargés librement à partir sur le site 
internet www.sie.ch ou commandés direc-
tement auprès de SIE SA. 

SIE SA se réserve le droit d’apporter uni-
latéralement, en tout temps, des modifica-
tions à ses Conditions générales, à ses 
conditions particulières, en particulier les 
présentes conditions particulières, et ses 
tarifs. Les membres et le représentant du 
RCP sont responsables de se renseigner 
sur de potentielles modifications, notam-
ment en allant régulièrement consulter les 
documents précités qui sont consultables 
et disponibles librement sur le site internet 
www.sie.ch. 

Art.1 

Champ d’application 

Les présentes conditions particulières 
s’appliquent aux installations regroupant 
au moins une installation de production 
d’énergie électrique et deux consomma-
teurs d’énergie électrique au sein du Re-
groupement dans le cadre de Consom-
mation Propre (RCP), afin de consommer 
sur place tout ou partie de l’énergie pro-
duite. 

Art.2 

Cadre légal 

2.1 Principe de base  

Les présentes conditions particulières se 
basent sur la publication de l’Office Fédé-
ral de l’Energie (OFEN) "Aide à l’exécu-
tion pour la mise en œuvre de la consom-
mation propre selon l’art. 7a al. 4bis de la 
loi fédérale sur l’énergie ", sur la recom-
mandation AES "Manuel sur la réglemen-
tation de la consommation propre 
(MRCP)" et selon l’OApEl du 14 mars 
2008 (Etat le 1er janvier 2025) et l’OEne 
du 1er novembre 2017 (Etat le 1er janvier 
2025). 

La consommation propre collective s’ap-
plique aux clients finaux membres du 

RCP (propriétaires, locataires ou contrac-
tants) d’un immeuble ou d’une PPE, ainsi 
qu’à toutes les installations de production 
indépendamment de la puissance raccor-
dée, à condition que le point de raccorde-
ment au réseau soit identique. 

En cas de consommation propre, le RCP 
est, avec son site de consommation (unité 
économique et géographique), utilisateur 
du réseau au sens de la LApEl (LApEl; RS 
734.7) et de l’OApEl (OApEl; 734.71). 

2.2 Délai d’annonce  

En application des articles 11 al. 3 et 18 
de l’ordonnance fédérale sur l’énergie 
(OEne), les producteurs doivent informer 
les GRD trois mois à l’avance pour la fin 
d’un mois s’ils veulent opter pour le mo-
dèle de la consommation propre ou pour 
le refoulement de l’entier de la production. 
Les consommateurs membres du RCP 
sont soumis au même délai pour l’entrée 
et la sortie du RCP. 

2.3 Consommation propre individuelle  

Ce mode de consommation est traité 
dans les « Conditions particulières rela-
tives aux raccordements des producteurs 
indépendants (CP-Prod.) » 

Les dispositions des présentes conditions 
particulières ne concernent pas la con-
sommation propre individuelle. 

2.4 Consommation propre collective, 
constitution de groupe clients  

Pour bénéficier de l’énergie produite sur 
le lieu de consommation, les consomma-
teurs finaux et le producteur doivent cons-
tituer un RCP. 

Les conditions suivantes doivent être 
remplies : 

• Le RCP doit désigner un représentant 
du regroupement contact comme in-
terface avec SIE SA, lequel doit être 
autorisé à représenter le RCP à 
l’égard du GRD et de toute tierce par-
tie 

• Chaque consommateur final membre 
du RCP est responsable de sa propre 
consommation et s’engage à s’acquit-
ter du paiement tant de l’énergie en 
autoconsommation, que de l’énergie 
soutirée sur le réseau 

• SIE SA est mandaté de procéder à la 
mesure, au décompte et à la factura-
tion de l’autoconsommation de 
chaque membre du RCP et est auto-
risé à la mesurer, décompter et factu-
rer directement aux membres du 
RCP. Ce service est payant, selon 
l’offre commerciale et les tarifs en vi-
gueur de SIE SA 

Chaque consommateur final membre du 
RCP recevra de plus une facture du GRD 
pour le décompte total de l’utilisation du 
réseau, de l’énergie et des taxes sur sa 
part soutirée sur le réseau du GRD aux 
conditions et tarifs en vigueur à la date de 
la facturation. Le représentant du RCP est 
responsable, à la création du RCP, puis 
lors de chaque changement de 

consommateur final ou de son statut, de 
transmettre sans délai à SIE SA toutes les 
adhésions ou sorties du RCP, ainsi que 
les autorisations des consommateurs fi-
naux à transmettre leurs données de con-
sommation et leur acceptation du tarif 
d’autoconsommation convenu. La forme 
prévue par SIE SA doit être respectée. 

2.5 Adhésion et sortie du 
groupe de clients  

En principe, un RCP est constitué de l’en-
semble des clients producteurs et con-
sommateurs situés sur un même lieu de 
production. Lors de la constitution d’un 
RCP, conformément à la législation fédé-
rale, chaque consommateur final peut 
toutefois choisir s’il y adhère ou non. 

Art.3 

Exigences relatives au 
mode de comptage 

Chaque consommateur final membre du 
RCP est équipé aux frais des proprié-
taires fonciers d’un équipement de me-
sure conforme aux Conditions générales 
et Conditions particulières de SIE SA et 
aux instructions de celle-ci. 

Le GRD est responsable de la mesure de 
l’ensemble du RCP et le cas échéant des 
installations de production. 

Equipements de mesure requis : 

• Chaque consommateur final est 
équipé d’un dispositif de mesure avec 
un compteur courbe de charge, 

• Chaque installation de production doit 
être équipée par le GRD d’un disposi-
tif de mesure de la courbe de charge 
avec transmission automatique des 
données, 

o Un dispositif de mesure de la 
courbe de charge avec transmis-
sion automatique des données 
est installé par le GRD entre le 
point de fourniture coupe-surin-
tensité général (CSG) et les 
places de mesure des consom-
mateurs finaux membres du 
RCP, 

• La mise à disposition de SIE SA, sans 
autre rémunération, d’un emplace-
ment y compris d’une prise 220V par 
le RCP pour permettre l’installation 
d’une liaison permanente pour la télé-
relève des données. 

3.1 Prérequis liés à la mise en place 
de l’infrastructure de comptage  

Le représentant du RCP doit s’assurer 
que les points suivants aient été effectués 
par les propriétaires fonciers avant que 
SIE SA installe le système de comptage : 

• Le tableau électrique TGBT est modi-
fié en vue du comptage RCP 

• Le GRD a été avisé de la constitution 
d’un RCP et une date a été fixée pour 
le changement des compteurs GRD 
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• Le formulaire d’adhésion et d’identifi-
cation est dûment complété et signé 
par le représentant du RCP ainsi que 
tous les membres 

Art.4 

Facturation 

La création, les modifications et la disso-
lution d’un RCP dans le système de fac-
turation de SIE SA peut être soumises à 
un émolument qui serait défini par SIE SA 
selon ses tarifs en vigueur. 

Les modalités et la périodicité de la me-
sure, du décompte et de la facturation 
sont définies par SIE SA. 

Art.5 

Coûts du comptage 

5.1 Coûts liés à la mise en place de 
l’infrastructure de comptage  

Les propriétaires fonciers du RCP pren-
nent en particulier à leur charge : 

• Tous les frais liés aux modifications 
et/ou adaptations mentionnés aux 
art.3, hormis les appareils de me-
sure ; 

• les éventuels frais d’installation pour 
la pose d’un système de comptage in-
dividuel et la mise à disposition d’une 
liaison permanente pour la télérelève 
des données ; et 

• les éventuels frais de modifications 
de l’installation ou du tableau élec-
trique. 

5.2 Coûts liés au comptage  

Les autres coûts de comptage néces-
saires à la gestion du RCP sont pris en 
charge par SIE SA. 

Art.6 

Rachat et rétributions 

Si l’installation photovoltaïque ne bénéfi-
cie d’aucun programme de rétribution na-
tionale ou cantonale hormis la Rétribution 
Unique (RU), la production générée et re-
foulée sur le réseau du GRD, le client re-
çoit une rétribution fixée par son GRD lo-
cal aux conditions et tarifs en vigueur à la 
date de la facturation. 

Dans le cas où le RCP est constitué de 
consommateurs appartenant à différents 
groupes de clients (p.ex. particuliers et 
entreprises) le GRD appliquera en prin-
cipe le tarif le plus favorable, sous réserve 
que le GRD considère ne qu‘un type de 
consommateurs est prédominant auquel 
cas il appliquera le tarif qu’il considère le 
plus adéquat. 

Art.7 

Gestion des factures 

Les membres du RCP recevront des fac-
tures de décompte incluant les coûts et 
les prix de l’utilisation du réseau, de 

l’énergie et des taxes sur leur soutirage 
du réseau sur lequel le RCP est raccordé 
aux conditions et tarifs en vigueur à la 
date de la facturation, ainsi que leur part 
consommée du solaire. Le représentant 
du RCP recevra les informations de 
l’autoconsommation totale des membres 
du RCP ainsi que la part d’énergie refou-
lée sur lequel le RCP est raccordé. 

SIE SA facture les prestations selon le 
modèle choisi. SIE SA fait parvenir direc-
tement les factures aux membres du RCP 
sous forme papier ou directement par 
voie électronique. SIE SA assure la ges-
tion des factures, le contrôle des paie-
ments, la comptabilisation des encaisse-
ments et de la prise en charge du premier 
rappel. Les membres du RCP pourront 
bénéficier du Call Center SIE SA, qui les 
assiste dans toutes les questions rela-
tives aux factures. 

Le représentant est le garant financier 
des membres du RCP pour tous les mon-
tants facturés non perçus par SIE SA, y 
compris les pertes réseaux. Les proprié-
taires fonciers et le représentant sont so-
lidairement codébiteurs des factures de 
SIE SA.  

Art.8 

Schémas 

Les schémas de comptage applicables 
sont à disposition sur le site internet du 
GRD avec les références au guide des ta-
rifs.

8.1 Regroupement dans le cadre de la 
consommation propre sans dissident  

 

 

 

 

 

8.2 Regroupement dans le cadre de la 
consommation propre avec dissident  

 

 

 

Art.9 

Autres dispositions 

Les présentes conditions particulières 
sont sans préjudice des obligations des 
propriétaires fonciers, des membres du 
RCP et/ou du représentant du RCP 

découlant des lois et règlements appli-
cables ni des droits, pouvoirs et compé-
tences du GRD, qui sont réservés. 

En particulier, les propriétaires fonciers 
répondent seuls du respect de l’ensemble 
de leurs obligations légales et  

réglementaires, en particulier de droit du 
bail ou découlant de la LEne et de l’OEne, 
à l’égard de leurs locataires et fermiers, et 
indemniseront le GRD en plein de tout 
dommage ou frais que celui-ci pourrait di-
rectement ou indirectement subir résul-
tant du non-respect de celles-ci. 

 


